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RAPPORT DE LA MUNICIPALITE

AU CONSEIL COMMUNAL

relatif au plan d'affectation communal (affectation des parcelles

no 977 à 1004 srses A Grandchamp en zone agricole protégée)

ANNEXE I

Plan d'affectation communal << A Grandchamp >> et règlement -
Zone agricole protégée



Canton de Vaud

Commune de Jouxtens-Mézery
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Buts du plan

Affectation

REGLEMENT - Zone agricole protégée 16 LAT

L'objectif du prêsent plan d'affectation communal esf d'affecfer /e secteur A Grandchamp
en zone agricole protégée afin de le maintenir libre de toute construction.

La zone agricole protégée est une surface inconstructible à grande valeur paysagère dévolue
à la culture ou au pâturage du sol,

Utilisation

Permis
de construire

Degré
de sensibilité
au bruit (DS)

Dispositions
finales

a¡t.1

arl.2

art.3

arl.4

art.5

' Gross Bernard

Gross C/alre

Gross Dominþue
Gross Françoise

Gross G,/bert

Gross Jacgues

Gross Jean-Piene

Gross M¡chel

Gross Traverso Myr¡an
José de Melo Gross da Cunha Hêlène
Lopez Baumann Sophie

Ros ales M ar¡e-Madela¡ne

Cette zone est régie par le droit cantonal etfédêral.

Toute demande au sens de l'article 103 LATC est à soumeltre préalablement au

D é p a rte m e nt co m pête nt.

DS - ///

art.6 r Les /égr.s/aflons fédérates et cantonales demeurent applicables pour tous /es cas non régls
par le présent règlement.

2 Le présent plan d'affectation communal (plan et règtement) est approuvé par le

Dêpañement compêtent.

3 
L'entrêe en vigueur du plan esf consfafée pa r la Direction gênérale compêtente.

a 
Dès son entrée en vigueur, le plan abroge à l'intérieur de son pêimèfre foufes /es

raglementaüons communales sur l'aménagement du territoire et les constructÌons antérieures,
notamment:

- le plan des zones approuvé par le conseil d'Etat le 1", ju¡n 1gB4;
- le plan et le règlement de la zone réservée mis en vigueur le 25 août 2016 et

dont la prolongation a étê adoptée par le Conseil communal le 2 février 2021.
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